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         CLASSIFICATION 

ÉTHIQUE ET MANAGEMENT  
 

 

Certaines initiatives vantent les bienfaits du projet de classification UCANSS auprès des cadres 

« afin de permettre aux managers de répondre aux interrogations et inquiétudes des agents 

concernant les négociations menées actuellement par l’UCANSS ». 

Une initiative surprenante qui met en porte à faux les cadres qui, s’ils doivent en toute loyauté 

mettre en œuvre les lois et règlements et la politique nationale, n’ont pas à être les 

« zélateurs » d’un projet de l’UCANSS unanimement rejeté par l’ensemble des syndicats.  

En outre, les premières « victimes » de ce projet sont justement les cadres ! 

Le SNFOCOS dans sa plateforme revendicative de l’encadrement défend un management 

porteur de valeurs. 

Ainsi, « le cadre doit pouvoir exercer son métier en pleine responsabilité » et non défendre 

aveuglément une politique de Ressources Humaines contestée par tous. 

 

C’EST POURQUOI, LE SNFOCOS VOUS APPELLE, COMME 
TOUS LES AGENTS, À VOUS MOBILISER LE 25 JUIN 

PROCHAIN ! 

POUR LA DÉFENSE DU SERVICE PUBLIC ET DE SES VALEURS, 

REJOIGNEZ LE SNFOCOS ! 

 

Alain Gautron, Secrétaire Général 
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CLASSIFICATION 

LE SNFOCOS APPELLE A LA GRÈVE 

 

 

25 JUIN 2019 GRÈVE NATIONALE POUR LE RETRAIT DU PROJET DE 

CLASSIFICATION DE L’UCANSS ET L’OUVERTURE D’UNE VÉRITABLE NÉGOCIATION 

Le 28 mai, à l’ouverture de la réunion de négociation sur la Classification Employés et Cadres, les fédérations 
CGT, CFDT et FO ont demandé à l’UCANSS (cf déclaration intersyndicale) : 

 

▪ Le retrait du projet actuel de Classification  

▪ L’ouverture d’une négociation loyale avec un calendrier ouvert  

▪ Une enveloppe supplémentaire permettant des mesures collectives  

▪ Le maintien, la revalorisation et le déplafonnement des points d’expérience. 
 

Aucune de ces demandes n’a reçu à ce jour de réponse. 
 

 

 

 

 
 

 

 

Si après cette mobilisation et grève d’avertissement, les Pouvoirs publics et l’Ucanss restent sourds aux 
demandes légitimes des salariés, en refusant de retirer le projet de l’UCANSS et d’ouvrir une véritable 
négociation pour une nouvelle classification à la hauteur des attentes du personnel, les fédérations CGT, CFDT, 
FO, CFTC, CGC et SUD appelleront à poursuivre la mobilisation en organisant une montée nationale à Paris. 

 

Les conditions de son organisation et la date seront définies après la journée du 25 juin 2019. 

 

 

C’est pourquoi les fédérations CGT, CFDT, FO, CFTC, CGC et SUD demandent à 

être reçues par le ministère de tutelle et appellent tout le personnel du régime 

général à se mobiliser et à être en grève le 25 juin 2019, jour de la prochaine RPN 

http://snfocos.org/classification-declaration-commune/
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CLASSIFICATION 

LETTRE DE TOUTES LES FÉDÉRATIONS POUR UNE DEMANDE DE RENDEZ-
VOUS ADRESSÉE À LA MINISTRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

MADAME BUZYN 
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FOCUS DANS LES RÉGIONS 

AFFICHE CPAM 22 – GRÈVE DU 25 JUIN 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retrouvez sur le site internet du SNFOCOS, dans le menu adhérents, 

les affiches et tracts à votre disposition 

 

http://snfocos.org/
http://snfocos.org/affiches/
http://snfocos.org/affiches/
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CONVENTION DE FORFAIT-JOURS  

UN AVENIR INCERTAIN ? 

 

 

Depuis quelques mois, les cadres des organismes du régime général et leurs représentants font remonter une tendance 

forte : les directions locales sollicitent (avec insistance dans certains cas) la négociation d’accords locaux visant à la mise 

en place de conventions de forfait-jours. Cette tendance n’est pas surprenante : elle fait suite à la multiplication, ces 

dernières années, des actions contentieuses visant à faire condamner les caisses locales, coutumières de l’écrêtage et 

condamnées régulièrement. C’est donc un intérêt économique qui sous-tend ce mouvement de fond. 

En 2011, la Cour de cassation avait validé, sous conditions, le dispositif du forfait jour en se basant sur : 

▪ la directive temps de travail n° 2003/88/CE qui fixe concrètement les limites à observer (durée moyenne 
hebdomadaire de travail de 48 heures, repos quotidien minimal de 11 heures auquel s’ajoute le repos 
hebdomadaire de 24 heures) 

▪ l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE qui consacre le droit fondamental de chaque travailleur 
à une limitation de la durée maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire. 

 

Pour rappel, le forfait-jours est basé sur un décompte journalier, exclusif d’un décompte horaire du temps de travail.  

Or, en se fondant sur les dispositions précitées, une décision de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 14 mai 

dernier (affaire C-55/18) pourrait signifier la fin prochaine de ce dispositif. En effet, il ressort de cette décision (visant la 

législation espagnole) que les directives européennes prises en matière de temps de travail et d’amélioration de la 

sécurité et de la santé des travailleurs s’opposent à une législation nationale qui n’impose pas aux employeurs 

l’obligation d’établir un système permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque 

salarié. 

Plus qu’un débat théorique, c’est une question de fond qui se pose : les garanties imposées par la loi française (l’obligation 

pour l’employeur de s’assurer régulièrement que la charge de travail du salarié est raisonnable et permet une bonne 

répartition dans le temps de son travail)et les déclinaisons qui doivent figurer dans les accords locaux permettent-elles de 

vérifier que la durée maximale hebdomadaire de travail ainsi que les périodes minimales de repos journalier et 

hebdomadaire ont été effectivement respectées ?  

Plus avant, la lecture de la décision de la CJUE ajoute un argument qui pourrait peser : l’instauration d’un système 

objectif, viable et accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque salarié 

relève de l’obligation générale, pour les États membres et les employeurs, de mettre en place une organisation et les 

moyens nécessaires pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs, conformément à la directive 89/391/CEE du 

12 juin 1989 relative à « la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des 

travailleurs ».  

Il faudra donc surveiller les évolutions jurisprudentielles nationales d’une part, et législatives d’autre part…à moins que le 

COMEX ne prenne de lui-même la mesure du problème en faisant évoluer sa doctrine. 

 

Chafik EL AOUGRI, Secrétaire national en charge de l’assistance juridique et la représentativité  
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SALAIRES MINIMA HIÉRARCHIQUES 

FO EXIGE LE RESPECT DE LA PRIMAUTÉ DES BRANCHES EN MATIÉRE 
SALARIALE 

 
Si la loi et les ordonnances Travail ont remis en cause l’ordre juridique jusqu’alors établi par l’articulation entre les accords de branche 
et les accords d’entreprise, les salaires minima restent un des thèmes sur lequel les accords d’entreprise ne peuvent déroger moins 
favorablement aux accords de branche. 

L’accord de branche doit donc, en principe, primer. 

Cependant, dans une série d’arrêtés d’extension qui viennent d’être publiés, l’administration du travail fait 
une interprétation très restrictive de la notion de « salaires minima hiérarchiques ». 

Sur la base de cette interprétation sans fondement autre qu’arbitraire, elle procède à des réserves et des 
exclusions des accords négociés. Pour FO, il va sans dire qu’il relève de la liberté de négociation de définir le 
montant et la structure des salaires minima hiérarchiques. 

Toute ingérence de l’État en la matière constitue, à notre sens, une entrave à la liberté de négociation - 
principe fondamental de l’OIT attaché à la liberté syndicale - et peut véritablement remettre en cause 
l’équilibre des accords. Sans compter que le rôle de régulation de la concurrence des branches implique 
nécessairement qu’elles puissent fixer un cadre. 

Afin, de garantir le respect desdits accords, fruits de compromis âprement négociés, la Confédération Force 
ouvrière entend se joindre à l’action de ses Fédérations animées de la volonté de contester, y compris par 
la voie judiciaire, les arrêtés d’extension remettant en cause la lettre et l’esprit des accords conclus. 

Communiqué FO du 7 juin 2019  

Revoir à ce sujet aussi notre article du 2 mai dernier sur les accords de transition pour le personnel 
ex-RSI : une atteinte à la liberté de négociation ? 

NOS PARTENAIRES  

 
 
 

 

 AGENDA 
 

13 juin 2019 : 

INC Maladie 

(Ugecam) 

18 juin 2019 : 

Bureau National du 

SNFOCOS 

19 juin 2019 : 

Délégation 

Régionale d’Ile de 

France 

25 juin 2019 : 

Grève nationale à la 

Sécu 

CPP Retraités 

RPN Classification 

des Employés et 

Cadres 

26 juin 2019 : 

CPP ACERC 

INC Maladie 

2 juillet 2019 : 

RPN Classification 

des Agents de 

Direction 

4 juillet 2019 : 

CPP Encadrement 

SUIVEZ-NOUS SUR 
LES RÉSEAUX SOCIAUX  

 

NOS PHOTOS SONT 

SUR FLICKR

https://www.force-ouvriere.fr/IMG/pdf/cp_-_fo_-_salaires_minima_hierarchiques.pdf
http://snfocos.org/agrement-accords-de-transition-personnel-ex-rsi-atteinte-a-liberte-de-negociation/
http://snfocos.org/agrement-accords-de-transition-personnel-ex-rsi-atteinte-a-liberte-de-negociation/
https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos/
https://twitter.com/snfocos1

